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PRÉFET DE L'EURE

Direction régionale des affaires culturelles Normandie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Eure

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de l'Eure,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp68320a0007 déposée par M. ABOUT NICOLAS est
refusée pour les motifs suivants :
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Fait à Évreux cedex, le 12/10/2020

Pour le préfet et par délégation,

 France POULAIN

Le fait de rendre carrossable une partie du terrain et de poser un abri de jardin certes de moins de 20m²
mais qui constitue très vraisemblablement un lieu de vie puisque vous indiquez pouvoir réaliser un
assainissement si on vous le demande met bien en évidence une volonté d'habiter même si ce n'est que
pour les week-ends ou les vacances. Cela correspond à une pratique de cabanisation non autorisée dans ce
secteur. Les chalets habitables ne sont pas autorisés car ils dénaturent le site classé et parce qu'ils ne
correspondent pas à un type d'architecture souhaitable ou souhaité pour un site classé tel celui des boucles
de la Seine.  L'installation que vous projetez est une atteinte à la qualité paysagère du site classé parce
qu'elle urbanise une parcelle par un habitat sous prétexte d'un abri de jardin dont l'architecture n'est pas
locale.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, le titulaire de la présente décision peut saisir le préfet d'un recours gracieux ou le ministre
chargé de la culture d'un recours hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou ministre chargé de la culture vaut décision
de rejet. Un recours contentieux devant le tribunal administratif peut être formé dans les deux mois à compter de
la réception de la décision.
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